
 

 

 

 

 

N° de feuillet  

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 24 NOVEMBRE 

2021 

COMPTE RENDU PAR EXTRAITS 

DELEGATION de POUVOIRS ACCORDEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL - DECISIONS DU MAIRE PRISES EN 

VERTU de l’ARTICLE L 2122-22 du CODE GENERAL des COLLECTIVITES TERRITORIALES - 

COMMUNICATION 

Présents :  

Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-Marc SIMOUNET, 

Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Hürizet GÜNDER, Alexandre MARSAT, Anne LAOUILLEAU, 

Patrice BUQUET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Marjorie CARVEL, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, 

Jérémy RINGOT, Léa RAINIER, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Fabrice DELAUNE et Christine 

HERAUD. 

Absents ou excusés :  

Cihan KARA ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Gérard CASTAIGNEDE ayant donné pouvoir à Monsieur Max 

GUICHARD, Ludovic ARMÖET ayant donné pouvoir à Madame Laïla MERJOUI, Claudine CHAPRON ayant donné 

pouvoir à Monsieur Jean-Marc SIMOUNET, Fathia BARKA ayant donné pouvoir à Monsieur Michaël DAVID, Saïd 

SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique ASTIER, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné pouvoir 

à Monsieur Olivier COMMARIEU, Christine GLEMAIN ayant donné pouvoir à Madame Florence DAMET. 

I – ADMINISTRATION GENERALE – Rapporteurs Monsieur le Maire, Marie HATTRAIT, Hürizet GÜNDER 

1. Communication du Rapport d’activité 2020 du SIREC 

Le Conseil municipal prend acte de la communication du rapport d’activité du Syndicat Intercommunal de 

Restauration Collective pour l’année 2020. 

PREND ACTE 

2. Rapport annuel des représentants de l’Assemblée spéciale au Conseil d’Administration de la Fabrique de 

Bordeaux Métropole (FAB) – Exercice 2020 

Le Conseil municipal prend acte de la communication du rapport des représentants de l’Assemblée spéciale au 

conseil d’administration de La Fab pour l’année 2020 

PREND ACTE 

3. Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

Le Conseil municipal prend acte de la nouvelle organisation du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance, du partenariat avec le Tribunal Judiciaire de Bordeaux dans le cadre de la  procédure de « rappel à 

l’ordre », du partenariat avec le transporteur KEOLIS et du partenariat avec la Préfecture et la Direction 

Départementale de la Sécurité Publique dans le cadre du dispositif de la « Participation Citoyenne ». 

PREND ACTE 

4. Doctrine d’emploi de la Police municipale et Charte Qualité d’Accueil 

Le Conseil municipal prend acte de la Doctrine d’Emploi de la Police Municipale telle que présentée. 

PREND ACTE 

5. Soins vétérinaires pour la brigade cynophile – Convention avec la Clinique Alliance 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le cabinet Alliance pour les prestations  

évoquées dans la Convention. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

6. Evolution du système de vidéo-protection 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à faire procéder à la modification du réseau de vidéo protection 

telle que présentée, déposer les dossiers de demandes d’autorisation de modification des caméras auprès des 

services de la Préfecture et déposer le dossier de demande de subvention d’intervention du Fonds Interministériel 

pour la Prévention de la Délinquance pour l’extension d’un système de vidéo protection. 

ADOPTEE A LA MAJORITÉ 

II – RESSOURCES HUMAINES – Rapporteur Dominique ASTIER 

1. Actualisation du tableau des emplois permanents 

Le Conseil municipal valide ces modifications. 

ADOPTEE A LA MAJORITÉ 

2. Actualisation du tableau des emplois non permanents 

Le Conseil municipal valide ces modifications. 

ADOPTEE A LA MAJORITÉ 
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III – ADMINISTRATION FINANCIERE – Rapporteur Michaël DAVID 

1. Décision Modificative n°3 en Section de Fonctionnement et d’Investissement pour le Budget Principal 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à procéder à ces virements de crédits sur l’exercice 2021. 

ADOPTEE A LA MAJORITÉ 

2. Décision Modificative n°3 en Section de Fonctionnement et d’Investissement pour le Budget Annexe du 

Pôle Culturel et de Spectacles 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à procéder à ces virements de crédits sur l’exercice 2021. 

ADOPTEE A LA MAJORITÉ 

IV – AFFAIRES CULTURELLES – Rapporteur Laïla MERJOUI 

1. Convention de partenariat entre l’école municipale de musique et l’ITEP Bellefond 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la Convention et tout document y afférent. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

2. Convention cadre 2019-2020-2021 d’objectifs et de moyens avec l’Association Musique de Nuit – Avenant 

Financier 2021 n°1 

Le Conseil municipal actualise le montant de la compensation des loyers selon les modalités de versement 

indiquées par l’avenant et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant financier. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

3. Convention de mise à disposition du Théâtre de Poche du Loret à l’Association Théâtre populaire Alizé – 

Avenant de Prolongation 2021 

Le Conseil municipal accepte la mise à disposition de la salle de Théâtre l’Oscilloscope à l’Association du Théâtre 

Populaire Alizé pour une durée de 1 an supplémentaire aux conditions précitées et autorise Monsieur le Maire à 

signer l’avenant de prolongation. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

V – TRAVAUX – Rapporteur Jean-Marc SIMOUNET 

1. Convention d’occupation temporaire du domaine public – Fixation de la redevance d’occupation – Chantier 

du complexe aquatique 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public ainsi que 

tout document permettant sa parfaite exécution. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

VI – TRANSITION ECOLOGIQUE – Rapporteur Laurent PERADON 

1. Signature de la Charte du Conseil Consultatif de la gouvernance alimentaire durable de Bordeaux 

Métropole 

Le Conseil municipal approuve la participation de la ville de Cenon, en tant que membre, au CCGAD et autorise à ce 

titre Monsieur le Maire à signer la charte du CCGAD. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

VII – URBANISME – ECONOMIE – INSERTION – Rapporteur Monsieur le Maire, Marie HATTRAIT 

1. Désaffectation de la Salle Henri Sellier et déclassement anticipé pour cession à Domofrance 
Le Conseil municipal se prononce favorablement sur le déclassement du domaine public communal de la Salle 

Henri Sellier et autorise son incorporation dans le domaine privé à effet immédiat. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

2. Autorisation d’ouverture dominicale des commerces cenonnais en 2022 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire  à prendre un arrêté municipal autorisant l’ouverture des 

commerces les dimanches 26 juin, 28 août, 4 septembre, 11 décembre et 18 décembre 2022. 

ADOPTEE A LA MAJORITÉ 

VIII – EDUCATION – ENFANCE – Rapporteur Alexandre MARSAT 

1. Convention de subvention pour l’équipement numérique des écoles élémentaires de la Ville 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de financement pour la mise en place d’un 

socle numérique dans les écoles élémentaires de la ville. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

2. Adoption d’une Charte locale d’accompagnement à la scolarité 

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à adopter et signer la Charte Locale d’Accompagnement à la 

Scolarité. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 
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MOTIONS – Rapporteurs Christine HERAUD, Monsieur le Maire 

1. Motion de soutien à la famille KAYA 

Le Conseil municipal adopte la motion présentée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

2. Motion pour le maintien du financement par l’Etat des postes A.E.S.H durant les temps périscolaires 

Le Conseil municipal adopte la motion présentée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

COMPTE RENDU AFFICHÉ DU 26 NOVEMBRE 2021 AU 26 JANVIER 2022 
 


